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Comment évaluez-vous la politique des entreprises 
cotées en matière de biodiversité ?

Hervé Guez : Il faut garder à l’esprit, 
comme évoqué par Mathilde 
et Anne-Laurence, que toute 
activité humaine ou industrielle 
a un impact négatif sur la biodi-
versité. Contrairement au climat, 
rares sont les entreprises cotées 
dont l’activité première consiste 
à restaurer la biodiversité. En 
revanche, elles peuvent chercher à 
réduire la pression qu’elles lui font 
subir et, chez Mirova, c’est ce que 
nous allons regarder. Les sociétés 
peuvent par exemple agir sur l’ex-
ploitation des ressources, leurs 
intrants, le recyclage, construire 
une filière durable, etc. Une fois ce 
travail effectué, il est possible de 
compléter la démarche avec une 
logique de compensation, comme 
ce que l’on peut observer sur le 
carbone au sujet du climat. 

La prise en compte de la biodiversité 
dans l’investissement va nécessiter 
de la pédagogie, car beaucoup des 
technologies innovantes utilisées 
pour résoudre la question de la 
transition climatique ont un impact 
sur le milieu naturel en ce qu’elles 
impliquent une exploitation des 
ressources. À moins de prôner la 
décroissance, un impact zéro sur la 
biodiversité n’est donc pas encore 
atteignable dans un portefeuille 
d’entreprises cotées. Le rôle de la 
finance est donc de favoriser de 
nouveaux usages et l’adoption de 
pratiques plus vertueuses par les 
entreprises. Il est aussi possible de 
financer des solutions innovantes 

qui émergent, comme ce fut le 
cas pour le climat − mais c’est 
encore un univers d’investissement 
très restreint. Enfin, nous devons 
encourager le recours à des inno-
vations financières telles que les 
certificats biodiversité. Il faut être 
clair sur ce que l’on peut attendre 
de la finance en matière de préser-
vation de la biodiversité. 

Mathilde Dufour : Nous avons des 
« lignes rouges », des activités 
dans lesquelles nous n’allons pas 
investir, comme celles liées à la 
déforestation ou la production 
de plastique pour la grande 
consommation. De plus, nous 
travaillons sur des métriques et 
des mesures modélisées qui nous 
permettent d’objectiver l’action 
d’une entreprise, de quantifier, par 
exemple, les impacts négatifs sur la 
biodiversité, mais aussi les impacts 
évités ou réduits… Il faut se méfier 
de l’écoblanchiment sur ce sujet 
complexe à appréhender. 

Hervé Guez : En effet, la logique 
d’exclusion fonctionne moins bien 
que pour le climat, car de nombreux 
secteurs ayant un impact négatif 
sur la biodiversité sont aussi ceux 
qui contribuent le plus à la réduction 
des impacts. Pour accélérer sur 
ce sujet, nous projetons de lancer 
sous peu une stratégie thématique 
dédiée à la biodiversité. La 
démarche s’apparente à celle des 
fonds climat créés il y a 15 ans. 
L’objectif est d’investir dans des 

entreprises cotées qui font des 
efforts significatifs pour réduire 
leur empreinte sur la biodiversité, 
et de soutenir les acteurs qui déve-
loppent des solutions en ce sens. 
Par ailleurs, des sociétés et projets 
dédiés spécifiquement à la préser-
vation de la biodiversité émergent 
sur le non coté et rejoindront un jour 
l’univers coté, la part du portefeuille 
qui leur sera consacrée est donc 
appelée à croître. 

Les entreprises qui réduisent leur 
empreinte sur la nature prennent 
de l’avance sur la réglementation 
et nous pensons que cela influera 
sur leur performance boursière. 
Quant aux apporteurs de solutions, 
ils sont positionnés sur de grandes 
tendances sous-jacentes qui, selon 
nous, ne feront que gagner en 
importance à l’avenir.

Biodiversité sous pression : 
les investisseurs à la rescousse
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Comment les investisseurs peuvent-ils agir en faveur de la 
restauration des écosystèmes à travers les actifs réels ? 

Anne-Laurence Roucher : Comme 
l’a mentionné Hervé, il existe dans 
le capital naturel des solutions pour 
diminuer la pression ou restaurer 
la nature. Nous pouvons investir 
dans de l’agriculture ou de l’agro-
foresterie régénératrices, dans une 
optique d’utilisation durable des 
terres. Nous pouvons également 
financer des projets dédiés à la 
restauration de la nature, qui sont le 
plus souvent en lien avec le climat, 
comme par exemple reboiser pour 
séquestrer du carbone. Il faut alors 
s’assurer de ne pas replanter basi-
quement et privilégier les espèces 
endémiques favorables au biome 
originel. 

Nombre de ces initiatives sont 
mises en place dans le cadre dans 
le cadre de projets permettant 
de générer des crédits carbone 
carbone. Le marché du carbone 
volontaire est encore petit mais 
très prometteur. Nous souhaitons 
stimuler l'intégrité de ces marchés, 
afin de générer un impact fort et 
durable. Cette intégrité peut être 
considérée sous deux angles  : 
l'intégrité environnementale des 
acheteurs de ces  crédits carbone, 
et la qualité des activités générant 
ces crédits. Les demandes de 
crédits carbone sont importantes, 
mais un enjeu majeur est la qualité 

des projets financés sur le terrain 
et les co-bénéfices qu'ils génèrent 
(co-bénéfices pour les commu-
nautés locales et en termes de 
biodiversité notamment). Nous 
adopterons la même approche 
concernant les certificats biodiver-
sité qui commencent à émerger et 
contribuons activement aux discus-
sions sur ce sujet.

Nous pouvons investir dans de 
l’agriculture ou de l’agroforesterie 
régénératrices, dans une optique 
d’utilisation durable des terres. Nous 
pouvons également financer des projets 
dédiés à la restauration de la nature, 
qui sont le plus souvent en lien avec le 
climat, comme par exemple reboiser 
pour séquestrer du carbone. 
Anne-Laurence Roucher
Directrice générale déléguée de Mirova,
Directrice du capital naturel et du private equity
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Hervé Guez : Sur l’univers coté, 
nous investissons, entre autres 
sur des entreprises du recyclage, 
comme Tomra ou SIG Group1, sur 
l’alimentation végétale et le bio, 
les ingrédients naturels… Nous 
avons par exemple sélectionné un 
groupe qui fabrique des protéines 
végétales destinées à remplacer 
les protéines animales. 

Anne-Laurence Roucher : Sur 
le non coté, nous sommes très 
attentifs à l’additionnalité des 
projets financés, à la durabilité 
des bénéfices, à la qualité de la 
restauration et à ses co-bénéfices 
environnementaux et sociaux. 
Nous sommes également vigilants 
sur la qualité des investisseurs 

dans nos fonds, nous étudions 
leur trajectoire climat et biodiver-
sité. En termes d’investissement, 
nous privilégions les technologies 
favorables à la biodiversité. Par 
exemple, les robots désherbants 
qui remplacent les herbicides et 
ne compactent pas la terre ou les 
protéines d’insecte qui remplacent 
les farines de poisson ou de soja. 
Nous avons également trois axes 
d’investissement autour des 
océans : la gestion durable de la 
ressource halieutique, les solutions 
de dépollution marine et la création 
d’aires marines protégées. Nous 
investissons également dans des 
projets dédiés à la restauration 
de la nature, comme par exemple 
une tourbière de 23 000 hectares 

Sur l’univers coté, nous 
investissons, entre autres sur 
des entreprises du recyclage, 
comme Tomra ou SIG Group, 
sur l’alimentation végétale 
et le bio, les ingrédients 
naturels…
Hervé Guez
Directeur des gestions actions, taux et solidaire

en Indonésie. Elle permet de 
séquestrer 2,5 millions de tonnes 
de CO2, comprend 188 barrages 
pour réhumidifier les sols et 
abrite 35 espèces protégées2. 
Elle a également un impact social 
positif, avec la création de 100 
emplois. Cette tourbière a généré 
des crédits carbones vendus à des 
tiers et produit un Taux de rentabi-
lité interne à deux chiffres3.

La protection de la biodiversité n’est 
pas antinomique avec la notion de 
rendement. 

Concrètement, quels types 
d’investissement réalisez-vous ? 

1. Toutes les valeurs mobilières mentionnées dans ce document, le sont à titre illustratif uniquement et ne constituent en aucun cas un 
conseil en investissement, une recommandation ou une sollicitation d’achat ou de vente. 
2. Source : Mirova, septembre 2023
3. Source : Mirova, au 30 septembre 2023
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Mathilde Dufour : Pour les actifs 
réels, nous développons des indica-
teurs en fonction des projets, tout 
en travaillant à la création d’indi-
cateurs transverses. Côté listé, 
il existe davantage de données 
globales, accessibles grâce au 
reporting, et certains indicateurs 
existent déjà. En vue de notre 
stratégie actions consacrée à 
la biodiversité, nous travaillons 
depuis deux ans sur un indicateur 
d’empreinte biodiversité. Avoir un 
indicateur unique permettra ainsi 
une comparaison par rapport à un 
univers ou à d’autres fonds. Il doit 
être pertinent et refléter l’ensemble 
de l’impact de la chaîne de valeur 
et des pressions subies, mais aussi 
les efforts des entreprises pour 

réduire leurs impacts et apporter 
des solutions. Nous travaillons avec 
d’autres investisseurs pour rendre 
cet indicateur - qui synthétise une 
réalité complexe et polymorphe - le 
plus transparent et compréhensible 
pour nos parties prenantes.

Quels indicateurs utilisez-vous pour mesurer l’impact 
de ces investissements sur la biodiversité ?

Pour les actifs réels, nous développons des 
indicateurs en fonction des projets, tout 
en travaillant à la création d’indicateurs 
transverses. 
Mathilde Dufour,
Directrice de la recherche en développement durable
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INVESTISSEMENTS ESG – RISQUE ET LIMITES MÉTHODOLOGIQUES
En utilisant des critères ESG dans la politique d'investissement, l'objectif des stratégies Mirova concernées est en particulier de mieux gérer le risque de 
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Mirova est une société de gestion dédiée à l’investissement durable et un affilié de 
Natixis Investment Managers. Grâce à sa gestion de conviction, l’objectif de Mirova 
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En Belgique: Le présent document est fourni par Natixis Investment Managers S.A., Belgian Branch, Gare 
Maritime, Rue Picard 7, Bte 100, 1000 Bruxelles, Belgique
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Les entités susmentionnées sont des unités de développement commercial de Natixis Investment Managers, 
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fiables, y compris celles des tierces parties, elle ne garantit pas l’exactitude, l’adéquation ou le caractère 
complet de ces informations.

La remise du présent document et/ou une référence à des valeurs mobilières, des secteurs ou des marchés 
spécifiques dans le présent document ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une 
recommandation ou une sollicitation d’achat ou de vente de valeurs mobilières, ou une offre de services. Les 
investisseurs doivent examiner attentivement les objectifs d’investissements, les risques et les frais relatifs à 
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